
DOSSIER TECHNIQUE DE L’EXPOSANT
Bon de commande à retourner impérativement avant le 18 août 2017



PLANNING TECHNIQUE

Jeudi 2 Novembre 2017 à partir de 12h00 ( à confirmer): 
Montage des stands nus 

Vendredi 03 Novembre 2017 à partir de 14h* :
Montage des stands équipés 

Samedi 4 Novembre 2017 10h -19h : 
Ouverture et exploitation du salon 

Dimanche 5 Novembre 2017 10h -19h :
Exploitation du salon 

Dimanche 5 Novembre 2017 à partir de 19h** : 
Démontage 

*Tout matériel livré en dehors de ces limites sera refusé 
** Aucun matériel ne sera autorisé à sortir du salon avant la fermeture 

L’organisateur décline toute responsabilité pour les matériels restants sur le stand après 20 heures 
le dimanche 5 Novembre. 
Tout exposant n’ayant pas libéré son stand ou son emplacement avant 22h00 le 5 novembre 2017 s’expose à payer le complément de location qui 
pourrait être réclamé à titre de majoration de loyer pour occupation abusive, sans préjudice des mesures que la direction de Jour de Rêves se réserve 
de prendre afin de procéder à la libération des locaux. 



VOS INTERLOCUTEURS

ORGANISATION     :

Sébastien LEMAITRE : Responsable Technique 
Tel : 06.17.36.61.43 - Mail : sdm@jourdereves.fr 

Angélique MOUREAU : Responsable exposants
Tel : 06.34.23.01.90

Gabrielle LEMAITRE : Responsable acceuil des visiteurs
Mail : sdm@jourdereves.fr

Sébastien LEMAITRE : Responsable défilés
Tel : 06.17.36.61.43 - Mail : sdm@jourdereves.fr

GARDIENNAGE 
Société GSP - Tel : 06.12.26.59.04

SECURITE INCENDIE 
Société GSP - Tel : 06.12.26.59.04

 

mailto:sdm@jourdereves.fr
mailto:sdm@jourdereves.fr
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RÈGLEMENTATION 

IMPÉRATIFS TECHNIQUES D’AMÉNAGEMENT DES STANDS 
Il est interdit de cloisonner l’angle ouvert d’un stand. De plus, il est strictement interdit de procéder à tous travaux touchant les conduits de fumée, 
d’eau, d’air comprimé, les circuits électriques, téléphoniques, canalisations d’eau ou de vidange, monte-charge et tranchées pour canalisation, à tout 
perçage, accrochage ou scellement, à la dépose des portes, à la fixation d’antenne..., ainsi qu’à tout matériel fourni par l’installateur officiel du salon. 
Les exposants devront laisser les emplacements qu’ils auront occupés, notamment les cloisons et aménagements, dans l’état où ils les ont trouvés. 
Aucune cloison ne peut être percée. Seule l’utilisation d’un ruban adhésif double face léger est autorisée; ce dernier ne devant laisser 
absolument aucune trace sur son support après démontage. Les réparations et dommages consécutifs à l’inobservation des clauses énoncées ci-
dessus seront intégralement à la charge de l’exposant. 

STOCKAGE
Pour des raisons de sécurité et de prévention contre les incendies, il n’existe pas, dans le hall d’exposition, de local réservé au stockage des 
emballages. Les exposants doivent obligatoirement prévoir leur enlèvement avant l’ouverture du salon. 

ACCUEIL DES EXPOSANTS 
Les exposants sont invités à se présenter le 5 novembre 2017 à partir de 14h à l'entrée des exposants afin de récupérer leurs badges et de signaler leur
présence sur le hall.

LIVRAISONS EN DEHORS DES PÉRIODE MONTAGE/DÉMONTAGE
Vous avez la possibilité d’approvisionner votre stand, durant les jours d’ouverture au public, entre 07h30 et 09h30 chaque matin. Toute livraison 
effectuée en dehors de ces horaires sera refusée. La présentation d’un BON DE SORTIE au service de gardiennage est obligatoire au cas où vous 
souhaiteriez faire sortir tout matériel ou marchandise du salon. Ces bons de sortie vous seront délivrés sur demande. Ils doivent mentionner le nom du 
stand, son numéro et le descriptif de la marchandise livrée. Ce bon sera à présenter et à laisser au service de gardiennage. En l’absence de ce bon de 
sortie, vous ne pourrez pas sortir de matériel du salon. 



RÈGLEMENTATION COMPLÈTE DU SALON 

Les conditions générales de ventes sont annexées à ce document. Vous avez accepté ces conditions en signant votre contrat. Veuillez vous y référer 
pour toute question portant sur le règlement du salon. 

AMÉNAGEMENT DES STANDS ÉQUIPÉS 
1/ STANDS « SERVICES »

AMÉNAGEMENT PRÉVU POUR VOTRE STAND 
• cloisons grise anthracite – 2,50 m hauteur 
• moquette noir
• éclairage
• 1 enseigne installation

OPTION PAYANTE
 • location d’un bornier individuel 1Kw
 • Table
 • Chaise
 • Grille d'exposition
 • Angle ouvert

ATTENTION ! LA COMMANDE D’OPTION DOIT AVOIR ÉTÉ EFFECTUÉES EN MEME TEMPS QUE LA RESERVTION
LE 18 AOUT. AU DELÀ DE CETTE DATE, UNE MAJORATION DE 20% SERA APPLIQUÉE SUR LES TARIFS EN VIGUEUR. 



SERVICES 

BADGES DES EXPOSANTS
Les badges ne sont pas nominatifs et seront à retirer à l'entrée des exposants du salon à partir du vendredi 3 novembre 14 heure. Attention ! Le port 
du badge est obligatoire pour pouvoir pénétrer dans le salon en dehors des heures de montage et de démontage. 

ENSEIGNES DE STAND 
Les stands équipés sont dotés d’un drop d’enseigne. 

GARDIENNAGE 
Le hall d’exposition sera gardé en dehors des heures d’ouverture du salon. Cependant, lors du montage et du démontage, ne laissez pas votre matériel 
sans surveillance. L’organisateur décline toute responsabilité quant aux vols et dégâts qui pourraient survenir à ces occasions. Si vous souhaitez un 
agent de sécurité, seule la Société GSP est autorisée à travailler sur le salon, merci de les contacter directement pour vos demandes 
(coordonnées page 1 du Guide)

NETTOYAGE
Un nettoyage des allées et des stands sera effectué quotidiennement.

RESTAURATION 
Le hall d’exposition dispose d’un snack. 

KIT EXPOSANT 
Votre kit de communication exposant (invitations, flyers,etc....) va vous parvenir par courrier dans les prochains jours. 

ASSURANCE 
Nous vous rappelons qu’en tant qu’exposant, il est impératif et dans votre intérêt de souscrire une assurance en responsabilité civile ainsi qu’une 
assurance couvrant vos biens sur le lieu de l’exposition. Cette assurance est obligatoire. Nous vous remercions de nous fournir une attestation de votre 
assureur ou une copie de votre contrat. 



SONORISATION
Concernant la sonorisation sur vos stands, merci d’éviter les nuisances occasionnées aux visiteurs et aux exposants voisins en limitant l’intensité 
sonore et en responsabilisant l’utilisation du matériel de diffusion. Pour toute diffusion sonore sur votre stand, vous devez obligatoirement en informer 
l’organisateur. 

DÉCLARATION SACEM

La diffusion de musique sur votre stand doit faire l’objet d’une déclaration à la SACEM et de paiements de droits d’auteur. 

Les formalités de déclaration à la SACEM sont laissées à l’initiative de l’exposant. La non-déclaration dans le délai d’un mois avant la date du salon,
soit le 3 octobre 2017, entraînera un surplus de 25% sur la base des tarifs de la SACEM. 

La déclaration doit être faite à l’adresse suivante : 
SACEM 

46 Ruede la Balence
84000 Avignon 

Tél. : (+33) 4 86 06 32 30
 Fax : (+33) 4 86 06 32 31 

Étant entendu que les exposants prennent à leur charge les droits d’auteur relatifs à la diffusion de musique sur leur stand, Joure de Rêves décline toute
responsabilité en cas de non-respect des règles dictées par la SACEM 



PARKING ET LIVRAISON

Le Salon du Mariage se déroulera le 4 & 5 novembre 2017 à la salle Frédéric Mistral à Sénas. L’accès se fait par les portes latérales de la salle et un 
parking exposants sera à disposition.

Livraisons : Tous les types de véhicules sont acceptés. 

Exposants : 
• Pendant l’ouverture au public les livraisons sont autorisées de 7H30 à 9H30. 
• L’accès au parking exposants est gratuit. 
• Arrêt et stationnement interdits sur les couloirs de circulation. 
• Stationnement interdit sur les périmètres de sécurité, dès l’heure d’ouverture au public. 

Démontage : Tous types de véhicule à partir du dimanche 5 novembre 2017, 19H00. 

IMPORTANT : tout véhicule en infraction sera enlevé sans préavis et aux frais et risques de son propriétaire. 

Fait à :                                           Le :       

 Signature précéder de la mention « lu et approuvé »  cachet commercial : 



ANNEXE 1



BON DE COMMANDE
À renvoyer obligatoirement avant le 18 Août 2017

À retourner à : JOUR DE RÊVES - Sébastien LEMAITRE 54B RD7N – Pont Royal – 13370 Mallemort 

SOCIÉTÉ : 

DOMAINE D'ACTIVITE :

SIRET :

CORRESPONDANT :

ADRESSE :

TELEPHONE :

MAIL :



SOCIÉTÉ : 

Désignation Quantité Prix Unitaire Total

Stand 6m² 690,00 €

Stand 9m² 1 035,00 €

Stand 12m² 1 380,00 €

Stand 15m² 1 725,00 €

TOTAL LOCATION STAND

Ouverture angle stand 90,00 €

Table 2 mètres 20,00 €

Lot de 2 chaises 15,00 €

Grille d'exposition 20,00 €

Bornier éléctrique 75,00 €

Badge exposant (sup) 5,00 €

10 Invitations (couple) 50,00 €

TOTAL OPTION (S)

TOTAL LOCATION STAND &
TOTAL OPTION (S)

   ACOMPTE 40%
STAND ÉQUIPÉ ( moquette, cloisons,  éclairage) 
Chèques libellés à l'ordre de « JOUR DE RÊVES »

Fait à :                                           Le :       
 Signature & cachet commercial : 



ANNEXE 2 NORMES SÉCURITÉ INCENDIE DANS LES SALONS ET EXPOSITIONS

 
GÉNÉRALITÉS   
Les règles de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public sont fixées par l’Arrêté du 25 juin 1980 
(dispositions générales). L’arrêté du 18 novembre 1987 donne des dispositions particulières applicables dans les salles d’expositions. Le texte ci-après 
est constitué d’extraits de cette réglementation, afin d’en faciliter la compréhension. La commission de sécurité est très stricte en ce qui concerne la 
réalisation des stands (stabilité, matériaux de construction et de décoration, installation électrique, etc.). Les décisions prises par elle lors de sa visite, 
qui a lieu la veille ou le matin de l’ouverture de la manifestation, sont immédiatement exécutoires. Lors du passage de cette commission l’installation 
des stands doit être terminée. L’exposant (ou son représentant) doit obligatoirement être présent sur le stand et être en mesure de fournir les procès-
verbaux de réaction au feu de tous les matériaux utilisés. Le non-respect de cette règle peut entraîner la dépose des matériaux ou l’interdiction 
d’ouverture du stand au public. 

Tout projet important doit être soumis à l’approbation du chargé de sécurité du salon. Les plans et les renseignements techniques doivent être 
transmis à cet effet à l’organisateur au moins deux mois avant l’ouverture du salon. Pendant la période de montage, le chargé de sécurité veille à 
l’application des mesures de sécurité rappelées ci-après. 

D’autre part, tous renseignements concernant la sécurité incendie peuvent être obtenus en appelant la société P.C.S.I. au 01 46 92 16 11/34 19 (les jours
ouvrables, de 08 h 30 à 18 h 00) – Fax : 01 46 92 41 04/13 95. 

Classement au feu des matériaux (arrêté du 30 juin 1983) Les matériaux sont classés en 5 catégories (M0, M1, M2, M3, M4), MO désignant un
matériau incombustible 

2 – AMÉNAGEMENT DES STANDS 
2-1 OSSATURE ET CLOISONNEMENT DES STANDS – GROS MOBILIER

Sont autorisés pour la construction de l’ossature et du cloisonnement des stands et pour la construction du gros mobilier (caisse, comptoir, présentoir, 
écran séparatif, etc.), tous les matériaux M0, M1, M2 ou M3 (1). 



Classement des matériaux à base de bois (Arrêté du 30 juin 1983) Sont considérés comme correspondant aux caractéristiques des matériaux 
M3 :
• le bois massif non résineux d’épaisseur supérieure ou égale à 14 mm, 
• le bois massif résineux d’épaisseur supérieure ou égale à 18 mm, 
• les panneaux dérivés du bois (contreplaqués, lattes, fibres, particules) d’épaisseur supérieure ou égale à 18 mm 

ATTENTION : il est absolument interdit de disposer quelque aménagement que ce soit au-dessus des allées (structure ou bandeau signalétiques, 
passerelle, etc.) 

2.2– MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT

• 2.2.1 – Revêtements muraux   
Les revêtements muraux (textiles naturels ou plastiques) doivent être en matériaux M0, M1 ou M2 (1). Ils peuvent alors être tendus ou fixés par 
agrafes. 
Les revêtements divers (tissus, papiers, films plastiques) de très faible épaisseur (1 mm maximum) peuvent être utilisés collés pleins sur des supports 
en matériaux M0, M1, M2, ou M3. Par contre, les papiers gaufrés et en relief doivent être collés pleins sur des matériaux M0 uniquement. Les 
matériaux exposés peuvent être présentés sur les stands sans exigences de réaction au feu. Toutefois, si ces matériaux sont utilisés pour la décoration 
des cloisons ou des faux plafonds et s’ils représentent plus de 20 % de la surface total de ces éléments, les dispositions des paragraphes précédents 
leurs sont applicables. Cependant ces dispositions ne s’appliquent pas aux salons et stands spécifiques de la décoration intérieure dans lesquels sont 
présentés des textiles et des revêtements muraux. 

• 2.2.2 – Rideaux – Tentures – Voilages
 Les rideaux, tentures et voilages peuvent être flottants s’ils sont M0, M1 ou M2 (1). Ils sont cependant interdits sur les portes d’entrée et de sortie des 
stands, mais autorisés sur les portes de cabines.

• 2.2.3 – Peintures et vernis 
Les peintures et vernis sont formellement interdits s’ils sont réputés inflammables (nitrocellulosiques ou glycérophtaliques par exemple). 

• 2.2.4 – Revêtement de sol, de podiums, d’estrades, de gradins 
Les revêtements de sol doivent être en matériaux de catégorie M4 et solidement fixés. Les revêtements horizontaux ou non, des podiums, estrades ou 
gradins d’une hauteur supérieure à 0,30 m et d’une superficie totale supérieure à 20 m2 , doivent être réalisés en matériaux de catégorie M3. Si leur 
surface est égale à 20 m2 , ces revêtements peuvent être en matériaux de catégorie M4. 



2.3 – ELEMENTS DE DECORATION 

• 2.3.1 – Eléments flottants 
Les éléments de décoration ou d’habillage flottant (panneaux publicitaires de surface supérieure à 0,50 m2 , guirlandes, objets légers de décoration, 
etc.) doivent être réalisés en matériaux de catégorie M0 ou M1. L’emploi d’enseignes ou panneaux publicitaires en lettres blanches sur fond vert est 
absolument interdit, ces couleurs étant exclusivement réservées à l’indication des sorties de secours.

• 2.3.2 – Décoration florale 
Les décorations florales en matériaux de synthèse doivent être limitées. Dans le cas contraire, ces décorations doivent être réalisées en matériaux de 
catégorie M2. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux salons et stands spécifiques des activités florales. 
 Pour les plantes naturelles, utiliser de préférence le terreau à la tourbe qui doit être humide en permanence.

• 2.3.3 – Mobilier 
Aucune exigence n’est demandée pour le mobilier courant (tables, chaises, bureaux, etc.). Par contre le gros mobilier (caisse, comptoir, bar, rayonnage,
etc.) doit être réalisé en matériaux de catégorie M3 (1)

2.4– VELUMS – PLAFONDS – FAUX-PLAFONDS
Les stands possédant un plafond, un faux-plafond ou un velum plein et ceux possédant un niveau en surélévation doivent avoir une surface inférieure à 
300 m2 . Si la surface couverte est supérieure à 50 m2 , des moyens d’extinction appropriés, servis en permanence par au moins un agent de sécurité, 
doivent être prévus pendant la présence du public.

 • 2.4.1 – Velums 
Les velums sont autorisés dans les conditions suivantes : 
- Dans les établissements défendus par un réseau d’extinction automatique à eau (2), les velums doivent être en matériaux de catégorie M0, M1, ou M2
- Dans les établissements non défendus par un réseau d’extinction automatique à eau, ils doivent être en matériaux de catégorie M0 ou M1. Ils doivent 
en outre être pourvus d’un système d’accrochage efficace pour empêcher leur chute éventuelle et être supportés par un réseau croisé de fil de fer de 
manière à former des mailles de 1 m2 maximum. 

• 2.4.2 – Plafonds et faux-plafonds   
Les plafonds et faux-plafonds doivent être en matériaux de catégorie M0 ou M1. Toutefois, il est admis que 25 % de la surface totale de ces plafonds 
soient en matériaux de catégorie M2 ; sont compris dans ce pourcentage les luminaires et leurs accessoires. D’autre part, si les éléments constitutifs des
plafonds et faux-plafonds sont ajourés ou à résille, ils peuvent être en matériaux de catégorie M2, lorsque la surface des pleins est inférieure à 50 % de 
la surface totale de ces plafonds et fauxplafonds. Dans tous les cas, la suspente et la fixation des plafonds et faux-plafonds doivent être en matériaux de 
catégorie M0. Lorsque des matériaux d’isolation sont placés dans le plenum, ils doivent être de catégorie M1. 



2.5 – IGNIFUGATION 
La garantie de classement de réaction au feu des matériaux employés dans les halls d’exposition doit être fournie sur demande du chargé de sécurité, 
sous forme de labels, procès-verbaux ou certificats. Des revêtements et matériaux satisfaisant aux exigences de la sécurité sont en vente chez les 
commerçants spécialisés qui doivent fournir les certificats correspondant au classement du matériau. 
Pour obtenir la liste de ces commerçants, s’adresser au : 

Groupement Technique Français de l’Ignifugation
10 rue du Débarcadère 
75852 Paris cedex 17 

Tél. : 01 40 55 13 13 – Fax : 01 40 55 13 19 

L’ignifugation peut conférer la qualité M2 à des matériaux qui, à l’état normal, sont moyennement ou facilement inflammable. Elle peut se faire par 
pulvérisation d’un liquide spécial, par application au pinceau d’une peinture ou d’un vernis spécial, ou par trempage dans un bain spécial. (1) ou rendus
tels par ignifugation. 

Les travaux d’ignifugation peuvent être exécutés : 
- soit par les décorateurs, qui doivent être en mesure de fournir tous les renseignements concernant le traitement du matériau, 
- soit par un applicateur agréé, qui délivre à l’exposant un certificat d’un modèle homologué sur lequel sont portés : la nature, la surface et la couleur 
du revêtement traité, le produit utilisé, la date de l’opération, le cachet et la signature de l’opérateur.

Les coordonnées des applicateurs agréés peuvent être obtenues auprès du Groupement Technique Français de l’Ignifugation, 10 rue du Débarcadère, 
75852 Paris cedex 17, 01 40 55 13 13. 
NOTA : L’ignifugation ne peut être pratiquée que sur des panneaux en bois ou sur des tissus naturels ou comportant une forte proportion de fibres 
naturelles. Elle est impossible sur les tissus synthétiques et plastiques. 

TRÈS IMPORTANT : Les procès-verbaux d’origine étrangère ne peuvent être pris en considération. Seuls les procès-verbaux émanant de 
laboratoires agréés français sont acceptés. 
3 – ÉLECTRICITÉ 
3.1 INSTALLATION ÉLECTRIQUE
L’installation électrique de chaque stand doit être protégée à son origine contre les surintensités et contre les défauts à la terre. Toutes les masses 
métalliques doivent être interconnectées et reliées à la prise de terre du coffret du branchement électrique du stand. Les connexions électriques doivent 
être disposées à l’intérieur de boîtes de dérivation. Les dispositifs de coupures électriques doivent être accessibles en permanence au personnel du 
stand. 



3.2 MATÉRIEL ÉLECTRIQUE 
Tous les matériels électriques utilisés doivent être conformes aux normes françaises ou européennes en vigueur.

• 3.2.1  Câbles électriques   
Les câbles électriques doivent être isolés pour tensions minimales de 500 volts, ce qui interdit notamment le câble H-03-VHH (scindex). N’utiliser que 
des câbles dont chaque conducteur comporte sa propre gaine de protection. L’ensemble des conducteurs étant logé dans une gaine de protection unique.

• 3.2.2  Conducteurs   
L’emploi de conducteurs de section inférieure à 1,5 mm2 est interdit. 

• 3.2.3  Appareils électriques   
Les appareils électriques de classe 0 (2) doivent être protégés par des dispositifs à courant différentiel nominal au plus égal à 30 MA. Les appareils 
électriques de classe 1 (2) doivent être reliés au conducteur de protection de la canalisation les alimentant. Parmi les appareils électriques de classe II 
(2), ceux portant le signe sont conseillés

• 3.2.4  Prises multiples 
Seuls sont autorisés les adaptateurs ou boîtiers multiples à partir d’un socle fixe (blocs multiprises moulés).

• 3.2.5  Enseignes lumineuses à haute tension 
Les enseignes lumineuses à haute   tension situées à portée du public ou du             
personnel travaillant sur le stand doivent être protégées, et en particulier les     
électrodes, par un écran en matériau de catégorie M3 au moins. 

La commande de coupures éventuelle doit être signalée, et les transformateurs placés à un endroit ne pouvant procurer aucun danger pour les 
personnes. Signaler éventuellement leur présence par une pancarte “Danger, haute-tension”.
Au sens de la norme NF C 20-030



TRÈS IMPORTANT     :
Une prise de terre est également amenée sur le tableau de branchement, afin de relier    
toutes les masses métalliques à celle-ci.
- Lampes à halogène (norme EN 60598). 
 Les luminaires des stands comportant des lampes à halogènes doivent :
- être placés à une hauteur de 2,25 mètres au minimum
- être éloignés de tous matériaux inflammables (au moins à 0,50 mètre) 
- être fixés solidement - être équipés d’écran de sécurité (verre ou grillage à maille fines)   
 assurant la protection contre les effets dus à l’explosion éventuelle de la lampe. 

4. MOYENS DE SECOURS 
Les moyens de secours doivent rester visibles en permanence. 
L’accès aux différents moyens de secours (bouches et poteaux d’incendie, robinets   
d’incendie armés, postes téléphoniques, extincteurs, commandes de trappes   
d’évacuation de fumées, etc.) doit être constamment dégagé. 

5. CONSIGNES D’EXPLOITATION   
Il est interdit de constituer dans les surfaces d’exposition, dans les stands et dans les   
dégagements, des dépôts de caisses, de bois, de paille, de carton, etc. 
Un nettoyage régulier (quotidien) doit débarrasser les locaux des poussières et des déchets de toutes natures. 

Tous les déchets et détritus provenant du nettoyage et du balayage doivent être enlevés chaque jour, avant l’heure d’ouverture du public, et transportés 
hors de l’établissement. 

Fait à :                                           Le :       

 Signature précédée de la mention « lu et approuvé »  cachet commercial : 



ANNEXE 3     CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
Règlement du Salon du Mariage de Sénas

A - Conditions de participation 
1 - Seules les sociétés françaises et étrangères présentant des produits et services compatibles avec l'esprit et la nomenclature de la manifestation 
peuvent participer au Salon. À ce titre, l'organisateur se réserve le droit de refuser toute participation. Le rejet d'une demande ne donne lieu à aucune 
indemnité. Si des acomptes ont été versés, ils sont purement et simplement remboursés.

 2 - En signant leur demande d'admission, les exposants s'engagent à respecter, sans aucune restriction ni réserve, les clauses du présent contrat et 
toutes les dispositions nouvelles qui peuvent être imposées par les circonstances et adoptées dans l'intérêt de la manifestation par l'organisateur qui les 
leur signifie, par écrit ou même verbalement. 

3 - L'exposant s'engage à occuper son stand à la date contractuelle prévue, à le meubler et le décorer dans un esprit compatible avec celui du Salon, à y 
exposer largement ses produits et services. 

4 - Il est interdit à l'exposant de sous-louer ou de céder, même gratuitement, tout ou partie de son stand. 

5 - L'exposant s'engage à ne pas organiser et à ne pas participer à une présentation de ses produits et services dans le cadre d'une manifestation qui se 
tiendrait dans la région aux mêmes dates que le     « Salon du Mariage», et ce directement ou indirectement par l'intermédiaire d'une société mère, 
sœur, filiale ou partenaire. 

B - Emplacements et aménagements   
1 - L'emplacement du stand n'est pas contractuel. L'organisateur établit le plan de la manifestation et effectue la répartition des emplacements en tenant 
compte le plus largement possible des désirs exprimés par les exposants, de la nature de leurs articles, de la disposition du stand qu'il se propose 
d'installer ; il se réserve le droit de le modifier toutes les fois qu'il le jugera utile sans qu'il soit nécessaire de le justifier à l'exposant. 

2 - L'organisateur indique sur les plans communiqués aux exposants des cotes aussi précises que possible. Il appartient toutefois aux exposants de 
s'assurer de leur conformité avant leur aménagement. 

3 - La participation à des manifestations antérieures ne crée, en faveur de l'exposant, aucun droit à un emplacement déterminé. 

4 - En cas de litige entre les exposants relatif à l'emplacement des stands, l'arbitrage del'organisateur  sera sollicité et sa décision sera sans appel. 

5 - Les installations faites par l'exposant sur son stand ne pourront en aucun cas dépasser les volumes délimités par le stand modulaire et 2,40 m de 



hauteur. Il est interdit d'apporter des modifications aux structures des stands et de poser des velums en plafond. Les aménagements ne doivent en aucun
cas nuire au stand voisin, ou à la décoration générale du Salon, ou à l'esprit de ce dernier. 
6 -  Dans les cas spéciaux ou litigieux pouvant concerner la sécurité, l'exposant sera invité à solliciter l'agrément de la Commission de Sécurité de la 
Préfecture de Police. 

7 - Les enseignes lumineuses doivent être autorisées par écrit. 

8 - Les lieux doivent être rendus par l'exposant dans l'état où il les a pris lors de son entrée. Il est responsable des dommages qui seraient apportés par 
ses installations aux plancher, cloisons, vitrines, etc. Il supportera les dépenses occasionnées par les travaux de réfection, le cas échéant.

9 - L'organisateur se réserve le droit de réviser les prix de location des emplacements en cas de variations importantes avant l'ouverture du Salon, des 
coûts des matériaux, des transports ou de la main d'œuvre, ainsi que des lois sociales en vigueur. 

C - Prestations générales   
Les frais de participation comprennent les prestations suivantes : l'organisation générale du Salon, l'éclairage du hall, le chauffage, la signalisation 
générale et particulière de chaque stand, la décoration florale des parties communes, l'accueil des visiteurs (hôtesses), le nettoyage des parties 
communes pendant le Salon et le soir, l'assistance technique pendant le déroulement du Salon, l'assurance responsabilité civile et incendie, le 
gardiennage jour et nuit, la sécurité incendie, la promotion du Salon (publicité et relations publiques), les invitations. 

D - Autres prestations
 1 - Toute prestation non citée dans le présent contrat n'est pas comprise dans les frais de participation. Elle devra donc faire l'objet d'une souscription 
en option. C'est le cas par exemple : des prises de courant, de la sonorisation, d’un réfrigérateur, des stoyacs, de la décoration florale intérieure des 
stands, des droits SACEM, des assurances spéciales, etc. 

2 - Électricité : toute demande de branchement électrique doit être adressée directement à l'organisateur, au moyen du bon de commande, deux mois 
avant l'ouverture du Salon. Les installations doivent être conformes aux prescriptions de la Préfecture de Police, qui interdisent formellement l'emploi 
de fils souples, fils et câbles aluminium ou cuirassés, épissures, etc. L'appareillage spécial pour les tubes fluorescents basse tension doit être facilement 
accessible et placé sous carter métallique. 
3 – montage et démontage : aucun envoi de marchandises ne peut être fait directement sur les lieux du Salon, chaque exposant devant prendre ses 
dispositions pour pourvoir au transport et à la réception de ses colis. Les travaux d'installation (montage) doivent être terminés la veille de l'ouverture 
(se conférer au cahier de l'exposant). Les manipulations de marchandises ne peuvent être faites qu'en dehors des heures d'ouverture. Le démontage 
s'effectuera suivant les horaires mentionnés au cahier des charges. Chaque exposant devra prévoir un responsable à la sécurité de son matériel et de ses 
marchandises et pourvoir à leur enlèvement rapide. 



E - Conditions de paiement 

1 - Les frais de participation sont payables 40% à la signature du contrat, le solde avant le 18 août 2017 (conditions de paiement nous contacter).

 2 - Tout paiement non effectué à la date prévue entraînera la résiliation du présent contrat et la perte des acomptes versés, nonobstant le paiement du 
solde qui restera dû. 

3 - L'organisateur se réserve alors le droit de disposer du stand redevenu libre à la location. 

4 - L'organisateur se réserve le droit de prendre nantissement sur les objets exposés à la décoration du stand dans les cas d'impayé ou de réclamation 
pouvant entraîner frais ou indemnités. 

F - Devoirs de l’exposant 
1 - L'exposant s'engage à recevoir et renseigner les visiteurs tout au long du Salon jusqu'à l'heure de la fermeture. L'exposant devra prévoir sur son 
stand une personne responsable de la bonne tenue générale et à laquelle pourront s'adresser valablement le service d'organisation. Le personnel 
employé doit être d'une tenue correcte et d'une attitude courtoise. 

2 - Les stands seront maintenus dans un état de propreté impeccable et constant. Durant les heures d'ouverture, il est interdit de laisser les objets 
exposés recouverts ou de procéder au nettoyage des stands. 

3 - L'exposant ne peut héberger une autre société sur son stand, ni faire de publicité sous quelque forme que ce soit pour des firmes non exposantes.

4 - Il ne peut procéder à la distribution de documents ou prospectus en dehors de son stand . 

5 - L'utilisation de la sonorisation devra se faire à un niveau sonore compatible avec la bonne tenue du Salon, et respecter le voisinage des autres 
exposants. En cas de rappel à l'ordre non suivi d'effet, l'organisateur se réservera le droit de faire couper l'alimentation électrique du stand incriminé. 
Le rétablissement du courant électrique n'interviendra qu'après un accord exprès de l'exposant sur le respect des normes sonores. 
6 - L'exposant ne peut apposer, ni affiche, ni annonce, ni fléchage sur les cloisons extérieures de son stand, et à aucun autre endroit dans le Salon. 

G - Assurances 
L'assurance Responsabilité Civile est couverte par l'organisateur. Le mobilier loué est assuré par le loueur. En ce qui concerne le vol et les dommages, 
une assurance tous risques " Expositions " est souscrite obligatoirement par chacun des exposants. L'organisateur ne peut être tenu pour responsable 
des vols ou dommages concernant les vêtements ou objets personnels des exposants ou des visiteurs. Il en est de même pour les préjudices ou accidents
qui incombent au locataire des lieux.



H - Dispositions diverses   
1 - Les jours et heures d'ouverture et de fermeture du Salon sont fixés par l'Organisateur. Ce dernier a tout pouvoir pour modifier les heures d'ouverture 
du Salon, en diminuer ou en augmenter la durée, sans que cela donne lieu au versement d'une quelconque indemnité. 

2 - Des badges d'entrée sont mis à disposition des exposants. Elles seront distribuées gratuitement par les exposants à leur personnel. Elles ne peuvent 
faire l'objet d'aucune opération commerciale sous quelque forme que ce soit, ni servir de cartes d'invitation pour leurs clients. 

3 - Si le Salon ne peut avoir lieu pour quelque raison que ce soit, les exposants s'engagent à n'exercer aucun recours contre l'organisateur. Après 
paiement des dépenses engagées, le solde disponible est réparti entre les exposants au prorata des versements effectués. 

4 - L'organisateur est exonéré de toute responsabilité concernant les préjudices quelconques (y compris les troubles de jouissances et tous les préjudices
commerciaux) qui pourraient être subis par les exposants pour quelque raison que ce soit et notamment pour retard dans l'ouverture, arrêt prématuré du 
Salon, non ouverture du Salon, fermeture ou destruction des stands, incendie et sinistre quelconque, etc. 

5 - Visiteurs : nul ne peut être admis dans l'enceinte de la manifestation sans présenter un titre émis ou admis par l'administration du Salon. Celle-ci se 
réserve le droit de refuser l'entrée du Salon à qui que ce soit sans en donner les raisons. 

6 - La vente à emporter est interdite. 

7 - La circulation dans les allées de mannequins présentant des modèles est interdite. 

8 - L’affichage de prix est autorisé sur un format A5 maximum. 

9 - Les interviews, reportages photo ou vidéo, ou enquêtes par des journaux, périodiques, revues ou firmes privées, sont strictement interdites à 
l'intérieur du Salon, sauf accord préalable de l'organisateur. L'emploi de télévidéo et de tout procédé audio-visuel dans les stands est autorisé. 
10 - Douane : il appartiendra aux exposants d'avoir accompli les formalités douanières pour les matériels et produits en provenance de l'étranger. 
L'organisateur ne pourra être tenu pour responsable des difficultés qui pourraient survenir de ce fait. 

11 - Pour tout ce qui n'est pas prévu au présent contrat, les exposants acceptent purement et simplement les conditions énoncées au règlement général 
adopté par toutes les expositions spécialisées. 
I - Annulation du contrat 
1 - L'exposant qui souhaite annuler sa participation doit le faire par lettre recommandée avec AR 3 mois au moins avant la date du Salon. Dans ce cas, 
60% de la valeur de la location sera due par l'exposant à l'organisateur. S'il le fait moins de deux mois avant la date du Salon, la totalité de la location 
restera due à l'organisateur. 



2 - Si l'exposant n'occupe pas son emplacement ou n'a pas commencé l'installation de son stand 24 heures avant l'ouverture du Salon, il est considéré 
comme démissionnaire et la totalité de la location restera due à l'organisateur. Ce dernier peut alors disposer de cet emplacement à sa convenance, sans 
qu'il soit dû à l'exposant démissionnaire ni remboursement, ni indemnité. 

3 - L'annulation du présent contrat peut également intervenir du fait de l'organisateur en cas d'infraction par l'exposant à l'application du règlement du 
Salon. Si cette décision intervient 3 mois au moins avant la date du Salon, 60% de la valeur de la location sera due par l'exposant à l'organisateur. Si 
elle intervient moins de trois mois avant la date du Salon, la totalité de la location restera due à l'organisateur. 

J - Litiges   
1 - L'organisateur se réserve le droit de statuer seul sur tous les litiges non prévus dans le présent contrat. Toutes ses décisions seront sans appel et 
immédiatement exécutoires. En cas de contestation, l'exposant s'engage à soumettre sa réclamation à l'organisateur préalablement à toute procédure. 
Toute action introduite dans un délai de 15 jours à partir de cette réclamation est expressément admise par l'exposant comme irrecevable. 

2 - Toute infraction à l'une des clauses du présent contrat ou au règlement du Salon entraînera la radiation et l'expulsion immédiate de l'exposant 
contrevenant. Cette expulsion sera faite sans que ledit exposant responsable puisse réclamer le remboursement des sommes versées par lui ou une 
indemnité de quelque nature que ce soit, ceci sans préjudice de toute autre indemnité qui pourrait lui être demandée dans le cas où l'infraction aurait 
causé à la manifestation des dommages matériels ou moraux, de quelque nature qu'ils puissent être. L'organisateur pourra disposer de la façon qui lui 
conviendra de l'emplacement ainsi laissé libre. 

3 - Toutes les mesures que l'organisateur sera obligé de prendre pour assurer l'observation des règlements seront effectuées entièrement aux frais, 
risques et périls des exposants qui les auront provoquées. Le cas échéant, ceux-ci n'auront aucun recours contre les organisateurs. 

4 - En cas de litige pouvant survenir pendant le Salon ou à propos de l'interprétation du présent contrat, il est fait attribution expresse de juridiction au 
Tribunal de Commerce de Tarascon, même en cas de pluralité de défendeurs. 

Fait à :                                           Le :       

 Signature précédée de la mention « lu et approuvé »  cachet commercial :



 

Plan de Communication

 • 1500 affiches A1 (59,4x84,1cm) pour les panneaux d'affichage public .

 • 1000 affiches A3 (29,7x42cm) pour les commerces.

 • 10 000 flyers distribués. 

 • Campagne radio : 4 passages par jour 10 jours avant l'événement.

 • Jeu radio : Invitations à gagner à l'antenne.

 • 10 invitations pour le salon données à chaque exposant 

 • Présence sur internet : Site www.jourdereves.fr , page et événement Facebook, présence sur les sites spécialisés (mariages, événements)

http://www.jourdereves.fr/


PUBLICITES SUR NOS SUPPORTS

Votre logo en exclusivité sur tous les supports de communication par rapport à votre secteur 
d'activité : 

• 1500 Affiches A1  (Bouches du Rhône et Vaucluse) 

• 1000 Affiches A3 70x100cm (commerces) 

• 10000 flyers 

• 1000 Invitations

TARIF : 650€



BON DE COMMANDE PUBLICITAIRE
À renvoyer obligatoirement avant le 20 Avril 2017 accompagné du bon de commande de votre stand & de votre logo numérique

À retourner à : JOUR DE RÊVES - Sébastien LEMAITRE 54B RD7N – Pont Royal – 13370 Mallemort 

SOCIÉTÉ : 

DOMAINE D'ACTIVITE :

SIRET :

CORRESPONDANT :

ADRESSE :

TELEPHONE :

MAIL :



REVUE DE L'EXPOSANT

Vous souhaitez apparaître dans la brochure des exposants
imprimée à 2500ex en format A5 et distribuée aux visiteurs.

Tarifs     : 

1/3 de page -) 125€*

½ page -) 250€*

Page entière -) 375€*

Format numérique de vos logo ou carte visite obligatoire à fournir par vos soins
dès que votre dossier d'inscription sera validé.

• Paiement par chèque à l'ordre de « JOUR DE RÊVES » 
L'association se réserve le droit d'annuler la parution si le nombre de commande d'encarts publicitaires

n'est pas suffisant.



BON DE COMMANDE BROCHURE
À renvoyer obligatoirement avant le 15 Juin 2017 accompagné du bon de commande de votre stand & de votre logo numérique

À retourner à : JOUR DE RÊVES - Sébastien LEMAITRE 54B RD7N – Pont Royal – 13370 Mallemort 

SOCIÉTÉ : 

DOMAINE D'ACTIVITE :

SIRET :

CORRESPONDANT :

ADRESSE :

TELEPHONE :

MAIL :


